
 

 

 

 

Santiane se refinance 
 

 

 

Paris, le 24 mars 2025, 

 

Entré au capital en décembre 2020, Latour Capital annonce le refinancement de la dette de Santiane. 

 

Fondé en 2006, Santiane est un courtier digital spécialisé dans l’assurance individuelle couvrant la santé & la 

prévoyance, l’obsèques et l’assurance emprunteur. Le Groupe opère sur le canal B2C (distribution directe) et sur le 

canal B2B (distribution via un réseau de 2 000 courtiers partenaires) avec quatre marques complémentaires :  

• En B2C : Santiane (santé & prévoyance, obsèques) et Julia (santé & prévoyance, emprunteur)  

• En B2B : Néoliane (santé & prévoyance) et UGIP (emprunteur) 

Santiane s’est imposé à la fois comme #1 en B2C et #1 en B2B (en volume d’affaires nouvelles) pour la distribution de 

produits d’assurance santé & prévoyance en France. 

 

En juillet 2023, Santiane a conclu une transaction transformante avec l'acquisition d'UGIP, courtier B2B spécialisé dans 

l'assurance emprunteur. Cette acquisition a donné naissance à un groupe de courtage multiproduit doté d'une forte 

culture digitale, commerciale et opérationnelle, tout en renforçant le profil de revenus récurrents. 

 

La nouvelle dette Unitranche est apportée par Partners Group et Generali Asset Management - Direct Private Debt 

France. 

 

Pierre-Alain de Malleray, Président de Santiane : « Ces dernières années, nous avons accéléré notre développement 

en capitalisant sur notre expertise digitale et nos réseaux partenaires. Nous avons également pu réaliser une opération 

transformante avec l’acquisition d’UGIP en 2023, ce qui nous a permis d'investir le marché de l'assurance emprunteur. 

Ce refinancement marque une nouvelle étape qui nous permet de renforcer nos ambitions et de poursuivre notre 

stratégie d’innovation et de croissance. »  

 

Nicholas Whitbeck, Associé de Latour Capital : « Depuis notre entrée au capital, nous avons été impressionnés par 

la capacité de Santiane à croitre, se diversifier, et s’imposer comme un acteur incontournable du courtage en assurance 

multiproduit. Ce refinancement s’inscrit dans une dynamique de forte croissance et ouvre la voie à de nouvelles 

opportunités stratégiques. Nous sommes ravis de continuer à accompagner Pierre-Alain et ses équipes dans le 

développement du Groupe. »  

 

A propos de Latour Capital  

 

Latour Capital est une société de gestion indépendante française à culture entrepreneuriale et forte expérience 

opérationnelle. Avec 4 milliards d’euros sous gestion et une trentaine de professionnels, elle est un investisseur actif, 

impliqué aux côtés du management de ses participations. Elle investit en priorité dans des sociétés présentant un fort 

potentiel de croissance en France comme à l’international. 

 

Pour plus d’informations : www.latour-capital.fr  

 

 

 

http://www.latour-capital.fr/
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Participants  

 

Société 

 

• Pierre-Alain de Malleray (Président) 

• Brice Le Houérou (Directeur Général Délégué, en charge du canal B2B) 

• Michael Trupin (Directeur Général Délégué, en charge des Risques Finance et Data) 

• Olivier Stibler (Directeur Administratif et Financier) 

 

Latour Capital 

 

• Cédric Bannel (Associé Fondateur) 

• Nicholas Whitbeck (Associé) 

• Maxime Gutton (Associé Financement) 

• Léa Béal Soulier (Directrice Adjointe) 

 

Financement  

 

• Partners Group : Robin Thywissen, Maxime Pitel, Théo Caille 

• Generali Asset Management – Direct Private Debt France : Simon Baccelli, Evgenia Lepetova, Laura Molina 

 

Conseils société et actionnaires   

 

• M&A : Amala Partners (Jad Sader, Damien Schaff, Julien Le Guern, Chloé Spigolon, Arthur Rouchy) 

• Avocats : Willkie Farr & Gallagher (Paul Lombard, Laurence Raud, Clotilde Brivot)  

• Due diligence financière : Eight Advisory (Emmanuel Riou, Henri Rossetti, César Natali)  

• Due diligence stratégique : McKinsey (Henri de Combles de Nayves, Constance Emmanuelli, Gregory Goldfarb) 

 

Conseils financement  

 

• Avocats : Orrick (Igor Kukhta) 

 


